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Les espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, figurent au Plan Local 
d’Urbanisme en espaces boisés classés. 

Lorsqu'un terrain classé est en outre réservé pour usage public, mention de cette 
réserve est faite au Plan Local d’Urbanisme. 

 

Article 1 DISPOSITIONS GENERALES 

A l'intérieur des périmètres délimitant les espaces boisés classés figurés au document 
graphique par un quadrillage de lignes verticales et horizontales semé de ronds, les 
dispositions des articles R 130-1 à R 130-23 du Code de l'Urbanisme sont applicables. 

Le propriétaire sera tenu d'entretenir le boisement existant, et en particulier de 
remplacer les arbres qui viendraient à disparaître. Tout défrichement ou déboisement y 
est interdit. Seuls, sont autorisés les travaux qui ne sont pas susceptibles de 
compromettre le caractère boisé des lieux. 

 

Article 2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES BOIS ES CLASSES 

1. La construction y est strictement interdite, sauf dans le cas où le bénéfice du 
deuxième alinéa de l'article L 130-2 du Code de l'Urbanisme rappelé ci-après 
aura été accordé : 

 Pour sauvegarder les bois et parcs, et en général tous espaces boisés et sites 
naturels situés dans les agglomérations ou leurs environs, et pour en favoriser 
l'aménagement, l'Etat, les Départements, les Communes ou les établissements 
publics ayant pour objet la réalisation d'opérations d'urbanisme, peuvent offrir, 
à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires qui consentent à 
leur céder gratuitement un terrain classé par un Plan d'Occupation des Sols 
rendu public ou un Plan Local d'Urbanisme approuvé, comme espace boisé à 
conserver, à protéger ou à créer. Cette offre ne peut être faite si la dernière 
acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet, n'a pas de date 
certaine depuis cinq ans au moins. 

 Il peut également, aux mêmes fins, être accordé au propriétaire une 
autorisation de construire sur une partie du terrain classé, n'excédant pas un 
dixième de la superficie dudit terrain, si la dernière acquisition à titre onéreux 
dont ce terrain a fait l'objet, a une date certaine depuis cinq ans au moins. 

 Cette autorisation, qui doit être compatible avec les dispositions du schéma de 
cohérence territoriale, ne peut être donnée que par décret pris sur le rapport du 
Ministre chargé de l'Urbanisme, du Ministre de l'Intérieur et du Ministre de 
l'Agriculture. La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet 
d'un changement d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes 
conditions. L'application des dispositions du présent alinéa est subordonnée à 
l'accord de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé le terrain 
classé, dans les conditions déterminées par les décrets prévus à l'article L 
130-6 du Code de l'Urbanisme. 

 La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît de valeur pris 
du fait de l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée 
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par le propriétaire, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la 
collectivité. 

2. L’article L. 130-3 rappelle que, lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, 
boisés ou non, dans les conditions prévues à l'article L. 130-2, l'Etat, les 
départements, les communes ou les établissements publics s'engagent à les 
préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 

 

 

 

 

 


